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Garantir une prise en charge conforme au code de la santé de la fibromyalgie
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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
nécessité d'investir davantage dans la recherche sur la fibromyalgie afin de garantir une prise en charge
conforme aux principes du code de la santé publique. La fibromyalgie touche environ 1,5 à 2 % de la population
française, soit plus de 2 millions de personnes, dont 80 % de femmes. Elle se manifeste par des douleurs
chroniques diffuses, une fatigue intense, des troubles du sommeil et des difficultés de concentration. Ces
symptômes, souvent invalidants, ont un impact majeur sur la qualité de vie des patients, leur capacité à travailler
et leur autonomie. En 2022, l'Organisation mondiale de la santé a reclassé la fibromyalgie parmi les douleurs
chroniques primaires, mettant fin à son statut de diagnostic d'exclusion. Cette évolution devait faciliter sa
reconnaissance et sa prise en charge. Pourtant, en France, les patients continuent de rencontrer de grandes
difficultés pour obtenir une reconnaissance médicale et sociale de leur maladie. Malgré certaines avancées
récentes, comme l'élaboration de recommandations de la Haute Autorité de santé prévues pour cette année ou
le financement de recherches sur la prise en charge de la douleur (FIMOUV et DOUFISPORT), les associations
alertent sur un manque de moyens dédiés à la recherche sur cette pathologie. L'absence d'examens
diagnostiques objectifs et de traitements spécifiques freine la reconnaissance de la fibromyalgie et limite l'accès
des patients à des soins adaptés. Cette situation interroge au regard de l'article L. 1110-5 du code de la santé
publique, qui dispose que « toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci
doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée ». Or les patients fibromyalgiques
continuent d'affronter une minimisation de leurs douleurs et des refus de reconnaissance de leur pathologie.
Sans avancées scientifiques permettant d'objectiver cette maladie, leur prise en charge restera insuffisante et
inégale sur le territoire. Il apparaît donc indispensable que l'État renforce les investissements dans la recherche
sur la fibromyalgie, notamment pour mieux comprendre ses mécanismes, affiner ses critères diagnostiques et
développer des traitements spécifiques. Face à ces constats, elle souhaite savoir comment le Gouvernement
entend renforcer les investissements dans la recherche sur la fibromyalgie afin de garantir une prise en charge
conforme aux principes du code de la santé publique et assurer aux patients des soins adaptés à la réalité de
leur maladie.

Données clés

Auteur : Mme Ségolène Amiot
Circonscription : Loire-Atlantique (3e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4953
Rubrique : Santé
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Santé et accès aux soins 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 154511 mars 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4953
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794138
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202510.pdf

